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MAIRIE DE SAINT-RÉMY-EN-MAUGES 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 28 MARS 2014 
 
 
Etaient présents : Louis VINCENT, Christophe CHENE, Jean-Pierre PASQUIER, Joëlle CHAPIN, Catherine 
GRATON, Denis CHARRON, Madeleine BOUYER, Dominique BROCHET, Sylvie BODINEAU, Anne-Marie 
VINCENT, Bernard GARNIER, Jean-François JOUSSELIN, Joël PERAU, Sandra BONNEAU, Etienne PAPIN, Aurélie 
PETITEAU. 
 

Absent(s) excusé(s) : // 
 
 

VU par Nous, Maire de ST RÉMY-EN-MAUGES, pour être affiché à la porte de la Mairie le 2 Avril 2014 
conformément aux prescriptions de l’article L 121.7 du code des collectivités territoriales. 

 
 

 
 

1) Installation du Conseil Municipal 
 
Monsieur Louis VINCENT, Maire, ouvre la séance en faisant l’appel des nouveaux élus. Tout le monde est présent. 
Monsieur Louis VINCENT félicite cette nouvelle équipe municipale et passe la parole à la doyenne de l’assemblée, 
Madame Madeleine BOUYER. Celle-ci prend la parole et désigne une secrétaire de séance, Madame Aurélie PETITEAU, 
ainsi que deux assesseurs pour le dépouillement des votes, Madame Sandra BONNEAU et Monsieur Etienne PAPIN. 
Madame Madeleine BOUYER ajoute que le quorum est atteint. 
 
 

2) Election du Maire 
 
Madame Madeleine BOUYER demande au Conseil Municipal qui est candidat au poste de Maire. Un seul candidat se 
déclare, Monsieur Christophe CHÉNÉ. Chaque élu vote à bulletin secret et les assesseurs procèdent au dépouillement.  
 Comptage des bulletins : 15 votants 
 Monsieur Christophe CHÉNÉ : 14 bulletins 
 Blancs / Nuls : 1 bulletin blanc 
 
Monsieur Christophe CHÉNÉ est élu Maire à la majorité absolue. 
 
Monsieur Christophe CHÉNÉ remercie son équipe, il ajoute qu’il regrette que la liste déposée ait été apparentée « divers 
droite », alors qu’elle a été déclarée en Sous-Préfecture « sans étiquette ». Le Conseil Municipal souhaite, en 
conséquence, qu’un courrier soit transmis aux parlementaires pour manifester son mécontentement. 
 
 

3) Fixation du nombre d’adjoints 
 
Monsieur le Maire, Christophe CHÉNÉ propose aux conseillers de nommer 4 adjoints, soit 30 % de l’effectif du Conseil 
Municipal. 
 
Les conseillers acceptent cette proposition à l’unanimité. 
 
 

4) Election des adjoints 
 
Monsieur le Maire, Christophe CHÉNÉ, propose sa liste d’adjoints. Les adjoints sont élus, parmi les membres du Conseil 
Municipal, au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Le vote a lieu au scrutin secret. 
Les assesseurs procèdent au dépouillement. 
 Comptage des bulletins : 15 votants 
 Liste : 15 bulletins 
 Blancs / Nuls : 0 bulletin 
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Les adjoints sont :  
 - 1er Adjoint :  Monsieur Jean-Pierre PASQUIER 
 - 2ème Adjoint  : Madame Joëlle CHAPIN 
 - 3ème Adjoint :  Madame Catherine GRATON 
 - 4ème Adjoint :  Monsieur Denis CHARRON 
 
Monsieur le Maire, Christophe CHÉNÉ, donne délégation aux adjoints : 
 - 1er Adjoint, Jean-Pierre PASQUIER : Bâtiments, voirie, réseaux divers, environnement. 
 - 2ème Adjoint, Joëlle CHAPIN : Affaires sociales, vie associative en lien avec le social et la solidarité. 
 - 3ème Adjoint, Catherine GRATON :  Enfance jeunesse, affaires scolaires, vie associative en lien avec la 
       jeunesse, le sport et l’animation, habitat intergénérationnel. 
 - 4ème Adjoint, Denis CHARRON : Finances, urbanisme, communication, Conseil Municipal des jeunes. 
 

 
Affiché le 2 Avril 2014. 


